
— Création des CADA, 
Centre d’accueil pour 
Demandeurs d’Asile.

— Loi Besson visant à la mise  
en œuvre du droit au logement.

— Création du DAL,
Association Droit au Logement.

— Édition par la Ville de Paris 
du Guide pratique de l’insertion.

— Circulaire du 14 novembre 
1994  Plan d’urgence hivernale  
en 3 niveaux.

— Le Ministère du Logement 
engage 100 millions pour 
développer de l’hébergement 
d’urgence.

— Création du comité des  
sans-logis par des militants  
du DAL.

— Premiers journaux de rue 
Macadam Journal, l’Itinérant, 
Le Révèrbère, La Rue, Faim  
du Siècle.

— Voté en 1992 et adopté  
en 1994 Dépénalisation  
des délits de vagabondage  
et de mendicité.

— Création du Haut Comité  
pour le logement des personnes 
défavorisée.

— Création du CNLE, Conseil 
National des politiques  
de Lutte contre la pauvreté  
et l’Exclusion sociale.

— Circulaire du 30 mai 1997
Le numéro vert devient le 115.

— Hausse du nombre  
de familles rencontrées  
et/ou appelant le 115.

— Circulaire du 21 avril 1997 
Sur le programme expérimental 
de création de pensions  
de famille. 

— Circulaire du 8 novembre 
1996 Le plan hivernal prévoit 
des accueils de jour pour 
jeunes.

— Humanisation du CHAPSA, 
Centre d’Hébergement et 
d’Assistance aux Personnes 
Sans-Abri, de Nanterre. 

— Circulaire du 21 mars 
1995 Encadrement des lits 
infirmiers pour « personnes SDF 
ou vivant dans des conditions 
d’extrême précarité ».

— Circulaire du 28 juin 1995 
Création de logements 
d’extrême urgence et 
d’insertion.

— Circulaire du 10 octobre 
1995 Promotion de la création 
d’accueils de jour dans  
le cadre du plan hivernal.

— Enquête INED auprès  
des sans-domicile de 18 ans  
ou plus à Paris.

— Premier rapport de la 
Fondation Abbé Pierre.

— Création de la CAFDA, 
Coordination de l’Accueil des 
Familles Demandeuses d’Asile, 
pensée pour « soulager le 115 
d’une partie de son public et 
tenter de répondre au mieux 
aux problématiques juridiques 
et améliorer le suivi social  
de ces populations ».

— Création de la CMU, 
Couverture Maladie Universelle  
et de l’AME, Aide Médicale  
d’État.

— La loi de lutte contre les 
exclusions du 29 juillet 1998 
instaure le terme de « veille 
sociale », un dispositif qui doit 
fonctionner toute l’année  
et orienter les personnes en 
difficulté. Elle est organisée 
autour du numéro d’urgence  
le 115.

— Création, par la même loi,  
de l’ONPES, Observatoire 
National de la Pauvreté  
et de l’Exclusion Sociale.

— Naissance du Samusocial 
International.

— Création de Permanences 
d’Accès aux Soins et à la Santé.

— Canicule de l’été 2003.— Loi du 2 janvier 
rénovant l’action sociale  
et médico-sociale pour 
individualiser 
l’accompagnement et 
ré-affirmer les droits des 
usagers. Elle prévoit aussi la 
création de Conseils de la Vie 
Sociale dans les centres 
d’hébergements.

— Circulaire créant le statut  
de maisons relais.

— Création du collectif 
interassociatif Les morts  
de la rue.

— Création de la Fédération 
Nationale des Samu Sociaux.

— Lancement d’un programme 
d’humanisation des centres 
d’hébergement d’urgence  
à Paris.

— Première enquête nationale  
de l’INSEE auprès des 
sans-domicile.

— Création de la Mission 
d’Information sur la Pauvreté  
et l’Exclusion Sociale en 
Île-de-France (MIPES).
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Création du Samusocial  
de Paris.

— 22 décembre 1993 
« Protocole de mise en place 
d’un samu social à Paris ». — 27 novembre 1995  

Le SSP gère 24h/24 à Paris  
le Numéro Vert National.

— Ouverture du Centre 
d’Hébergement Médicalisé 
Corentin Celton.

— 15 décembre 1996  
Ouverture du CHUSI de 
l’hospice Saint-Michel.

— septembre 1997  
Ouverture de l’accueil de jour 
« La Maison dans le jardin ». 

— Une équipe mobile de jour 
va à la rencontre des personnes 
les plus marginalisées.

— 20 entreprises signent la 
charte du Comité de parrainage  
du Samusocial de Paris.

— Le SSP porte le 115 de Paris.

— Mise en place du réseau 
Souffrances et Précarité afin  
de faciliter la prise en charge 
psychiatrique des sans-abris.

— Renouvellement du GIP  
pour une période de 10 ans.

— 20 mars 1998  
Gestion en direct du CHU  
de Montrouge.. L’activité du 
SSP se transforme car l’activité 
d’hébergement n’était pas  
au cœur du projet initial  
du Samusocial. 

— L’État mandate le SSP  
pour une prise en charge 
systématique des familles 
rencontrées ou ayant appelé  
le 115.

— Observatoire du SSP  
officialisé en 1999 après  
une expérimentation débutée 
en 1998.

— 4 janvier 2000 
Ouverture d’un centre optique 
sous la coordination du SSP.

— 5 juin 2000 
Ouverture du CHU Yves Garel.

— 1er décembre 2000 
Création de la mission 
Tuberculose à titre 
expérimental.

— Création d’un pôle 
« Familles » au sein de la 
régulation du 115.

— Bilan et renouvellement  
pour 3 ans des missions dites 
expérimentales du Samusocial 
de Paris : les CHUSI  
de l’Hospice Saint-Michel,  
de la rue Ridder, et de Corentin 
Celton, les Équipes Mobiles 
d’Aide et l’Espace Solidarité 
Insertion « La maison dans  
le jardin ».

— Réorganisation du 115.

— Lancement de la démarche 
d’amélioration d’accueil des 
femmes au centre Yves Garel 
(distribution de serviettes  
de toilette, de protections 
périodiques, consultations 
gynécologiques).

— Groupe de travail consacré  
à la prise en charge des femmes 
isolées au Samusocial de Paris.

— Plusieurs événements 
tragiques – incendie de l’Hôtel 
Paris Opéra, incendie de 
l’immeuble de la rue du Roi 
Doré – conduisent à renforcer 
les contrôles des conditions 
d’accueil des familles et  
de l’application des normes  
de sécurité en vigueur.

1990 1991 1992 1993 1994

1995

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004
2005

2006

— Incendie de l’hôtel  
Paris-Opéra.

— décembre 2005  
Distribution de tentes  
par Médecins du Monde.

— Loi du 18 janvier 2005  
de programmation pour  
la cohésion sociale.

— Institution des Lits Halte 
Soins Santé.

— La loi du 13 juillet 2006  
créé le statut de résidences 
hôtelières à vocation sociale.

— Mobilisation des Enfants  
de Don Quichotte.

— Création d’une coordination 
des maraudes sous l’égide  
du Préfet de Paris en 
partenariat avec la DASES.

— 19 décembre 1994  
Le SSP prend la forme  
d’un GIP.

— Création du premier CHUSI, 
Centre d’Hébergement  
pour Soins Infirmiers, au sein 
de l’hôpital Cochin (30 lits)  
«  Pour ceux trop malades pour 
rester à la rue, et pas assez 
pour être traités à l’hôpital ». 
Xavier Emmanuelli

— Transfert du n°Allo Social  
au SSP le soir à partir de 21h.

— Inauguration de la Maison 
Relais 19e, la première pension 
de famille labellisée maison 
relais.

— Expérimentation d’une 
équipe mobile « familles ».

— Homologation des 170 LHSS 
gérés par le SSP.

— Création de l’association 
SOLIPAM.
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30 ans  
sur le terrain  
aux côtés  
des plus  
précaires
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— Plan quinquennal pour  
le Logement d’abord et la lutte 
contre le sans-abrisme.

— Paris organise la 1re Nuit  
de la Solidarité.

— Création de PUMA, 
Protection Universelle Maladie.

— Installation de campements 
dans le Nord-Est Parisien suite 
à la crise migratoire.

— Plan triennal de réduction 
des nuitées hôtelières.

— Premier pacte parisien  
de lutte contre la grande 
exclusion.

— 20e rapport de la Fondation 
Abbé Pierre.

— Loi ALUR pour l’Accès  
au Logement et un Urbanisme 
Rénové.

— Plan pluriannuel contre  
la pauvreté et pour l’inclusion 
sociale, adopté lors du Comité 
Interministériel de lutte contre 
les exclusions.

— Évaluation du dispositif  
des LHSS.

— Pérénisation du dispositif  
des LAM après une 
expérimentation débutée  
en 2010 à Paris, Toulouse 
et Troyes.

— Renouvellement de 
l’enquête Sans-domicile  
de l’INSEE.

— Circulaire ministérielle  
du 13 janvier relative à la mise  
en œuvre opérationnelle  
du logement d’abord.

— Création du 115  
des particuliers.

— 2011 à 2016 
Expérimentation  
Un Chez-Soit d’Abord.

— Circulaire du 8 avril 2010 
Mise en place du SIAO,  
Services intégrés d’accueil  
et d’orientation, consolidé  
par la loi ALUR.

— Le nombre de personnes  
en famille hébergées par le 115 
dépasse le nombre de 
personnes isolées.

— Création de la DIHAL, 
Délégation Interministérielle 
pour l’Hébergement et l’Accès 
au Logement des personnes 
sans-abri ou mal logées.

— Création de la DRIHL, 
Direction régionale et 
interdépartementale pour 
l’hébergement et le logement 
en Île-de-France.

— Loi du 25 mars 2009 
Mobilisation pour le Logement 
et la Lutte contre l’Exclusion.

— Arrêté du 20 mars 2009  
qui permet l’expérimentation 
des LAM, Lits d’Accueil 
Médicalisés.

— Circulaire du Ministère  
du Logement du 5 mars 
2009 pour la relance relative  
à l’hébergement.

— Loi 1er décembre 2008 
RSA.

— Circulaire ministérielle  
du 21 octobre 2008 relative à 
l’accélération des sorties vers 
le logement des personnes 
hébergées.

— Circulaire du 27 août 
2008 relative à la création  
des maisons relais.

— Loi du 5 mars 2007 
DALO, Droit au Logement 
Opposable.

— 8 janvier 2007 
Plan d’action renforcé  
en faveur des personnes 
sans-abris qui impose  
le principe de non remise  
à la rue des personnes 
hébergées en CHU.

— L’État décide de régionaliser  
la réservation hôtelière,  
et demande aux SIAOs 
franciliens de se regrouper 
dans le GFRH, Groupement 
Francilien de Réservation 
Hôtelière.

— Crise sanitaire du Covid-19 
création en Île-de-France,  
de plus de 25 000 places 
supplémentaires 
d’hébergement.

— Création en Île-de-France  
des PASH, Plateformes 
d’Accompagnement Social  
à l’Hôtel.

— Fin de la gestion au 
thermomètre et de la création 
de places hivernales.

— Instruction SIAO 2022.

— Pacte parisien de la lutte 
contre les exclusions.

— Accueil de réfugiés 
d’Ukraine.

— Décret sur la fin des sorties 
sèches pour les jeunes majeurs 
de l’ASE.

— Création du PHRH,  
Pôle d’Hébergement et  
de Réservation Hôtelière.

2007 2008 2009
2010

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

— Plan logement d’abord II.

— Pacte des solidarités  
2023-2027.

— Travail conjoint entre l’ESI, 
Espace Solidarité Insertion  
du Samusocial, et l’UASA, 
maraude de la Ville de Paris, 
auprès des personnes  
en situation de grande 
exclusion vivant dans le bois 
de Vincennes.  

— Publication de l’enquête 
SAMENTA, Santé mentale et 
addictions chez les personnes 
sans logement personnel  
en Île-de-France.

— Extension à titre expérimental 
de l’équipe mobile de lutte 
contre la tuberculose aux 
départements 92, 93 et 94.

— Le SSP participe à 
l’expérimentation des LAM.

— Le PHRH intègre la gestion 
des places hôtelières de la 
CAFDA.

— Attribution par l’État de la 
Préfiguration du SIAO Urgence 
Paris (SIAO UP) au GIP 
Samusocial de Paris.

— Ouverture de 15 LAM  
sur 24 prévus : 9 lits au LHSS 
Ridder et 6 lits au LHSS  
J. Rostand.

— Premier refus du SSP  
pour l’hébergement d’une 
famille, du fait de restrictions 
budgétaires.

— Création de l’EMIS, Équipe 
Mobile d’Intervention Sociale, 
pour évaluer les familles 
entrantes, et accompagner  
les familles hébergées en long 
séjour dans les hôtels 
parisiens.

— Mise en place d’un SAS 
d’Accueil pour les familles 
primo-appelantes.

— Expérimentation de la PAF, 
Participation Financière  
des Familles.

— Ouverture d’un CHU hivernal 
famille, 50 places.

— Le PHRH reprend la gestion 
des nuitées hôtelières au titre  
de l’ASE pour la Ville de Paris.

— Le PHRH intègre la gestion  
des nuitées hôtelières du 115 
Seine-et-Marne.

— Ouverture du centre 
d’hébergement Romain 
Rolland.

— Publication de l’enquête 
ENFAMS, Enfants et Familles 
Sans logement personnel  
en Île-de-France.

— Création de la mission 
migrants, aide sanitaire aux 
personnes évacuées des 
campements.

— Lancement du chantier  
Mieux vivre à l’hôtel.

— L’avenant n°10 de 2016  
à la convention initiale confère 
au GIP une durée illimitée.

— La coordination  
des maraudes parisiennes  
est confiée au SSP.

— Expérimentation  
d’un accueil de nuit à l’ESI 
Saint-Michel.

— Création de la Mission 
Interface pour venir en aide  
aux personnes de plus 60 et/ou  
en situation de handicap.

— EMEOS, Expérimentation 
d’une Maraude de jour 
infirmière.

— Création de la mission 
JADE, Juristes pour l’Accès 
aux Droits des Étrangers.

— Diversification des missions  
de l’EMIS pour développer 
l’évaluation et 
l’accompagnement des 
personnes hébergées à l’hôtel.

— Ouverture de la Halte 
femmes de l’Hôtel de Ville.

— Ouverture de la halte de nuit  
de Saint-Michel.

— Fusion du SIAO Urgence  
et du SIAO Insertion pour un  
SIAO 75 unique, confié au SSP.

— Le PHRH devient Delta  
et intégre les départements 
91, 95 et 78.

— Lancement de 
l’expérimentation OPALE, 
Objectif Priorité Au Logement 
et à l’Emploi.

— Ouverture du CHU/LHSS/
LAM Babinsky.

— Ouverture de l’accueil de 
jour pour femmes Oasis.

— Création de la mission 
culture, loisirs et héritage.

— Ouverture des CHU Olympe  
et Ariane, dédiés aux familles, 
et pensés comme des 
alternatives à l’hôtel.

— Intégration par Delta  
des 2 derniers départements 
d’Île-de-France (92 et 94).

— Première édition du mois 
festif.

— Création d’AGATE, 
plateforme d’accompagnement 
des ménages hébergés  
à l’hôtel à Paris.

— Mise en place d’un vaccibus.

— Ouverture du LAM Lilas.

— Participation des volontaires 
du SSP et de la mission 
migrants à Accueil Ukraine.

— Ouverture du CHU les Sorins 
dédié aux familles.

— Le CA du SSP adopte 
Repères et convictions,  
un projet institutionnel et  
un plan stratégique pour 5 ans.

— Ouverture du CHU  
L’ilôt bleu pour les familles.

— Ouverture du CHU  
Cour Ferber pour les familles  
et personnes seules.
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Le Samusocial de Paris  
est un acteur central  

de la lutte contre l’exclusion.

Aller vers, accueillir, soigner et héberger les personnes  
et les familles en grande précarité sont au cœur  
de ses missions depuis trente ans. 
Organisé en Groupement d’Intérêt Public, il fédère  
les énergies d’équipes de professionnel·les et de 
partenaires publics et privés, autour de valeurs communes : 
l’égalité entre tous les individus, la solidarité collective 
pour venir en aide à toute personne en situation 
d’exclusion, la dignité pour toutes et tous.
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